COMPTE RENDU DE

 L’ASSEMBLEE GENERALE  ORDINAIRE 

DU DIMANCHE 02 MARS 2008
Compte tenu des dates des différentes élections, notre Association n’a pas pu décentraliser son Assemblée Générale comme à l’accoutumée dans une municipalité de l’Ile au contact des élus et de la population.
C’est sur le Morne DESAIX, à la salle de cinéma du 33ème RIMa que l’AAOM/ACTDM a tenu ses assises le dimanche 02 mars 2008 devant plus de cent cinquante adhérents et sympathisants. Dans l’attente du quorum, le film « La force Noire » fut projeté.

Ouvrant la séance, le 1er Vice président monsieur Guy SILMONT souhaita la bienvenue aux nombreux présents et fit une présentation historique très appréciée du Fort DESAIX.
Le quorum ainsi atteint, le Président François BELLANCE remercia les autorités militaires de l’aide apportée à notre Association pour la réalisation de la manifestation. Il prononça le mot de bienvenue en réitérant ses vœux de santé et de bonheur pour les membres présents et leur famille. Il se dit sensible à la douleur de celles touchées par un deuil ou un évènement douloureux en 2007 et leur assure de sa solidarité et de son profond attachement. Il souhaita qu’elles retrouvent au sein de la famille coloniale, le courage nécessaire pour surmonter leur détresse.

Il demanda à l’assistance d’observer une minute de recueillement en mémoire des frères d’Armes disparus : Messieurs Marc CHASSOL - Prosper DORIAC -  Aristide LAMBOURDE et Georges TARDIF.
D’emblée, le Président François BELLANCE plaça l’Assemblée Générale sous le thème « Hommage à Yves GOUSSARD », jeune Martiniquais, âgé de 16 ans, lycéen dans la région parisienne où il prit le maquis. Blessé par les allemands, il fut conduit au camp de concentration de BEGFEN – BELSEN où il périra dans la cellule proche de celle d’Anne FRANCK et de Simone VEIL.

La secrétaire Victoire PALCY procéda à la lecture du procès-verbal de l’Assemblée Générale du dimanche 02 février 2007 au LAMENTIN qui ne suscita aucune remarque.

Madame Edmée JEANNE-ROSE, 2ème vice présidente fit un panorama des activités de l’Association au cours de l’année 2007. Elle fit remarquer à l’assemblée, aux vues de l’ensemble des activités que l’AAOM/ACTDM demeure une association dynamique et appréciée des autorités civiles et militaires.

Dans sont rapport moral le Président exprima toute sa joie de retrouver tous les compagnons afin de faire le point des objectifs fixés, et dessiner ensemble les axes d’effort pour l’avenir.

Le Président François BELLANCE informa l’auditoire des activités de la FNAOM, du Congrès de 2008 à la Grande Motte (MONTPELLIER), où il a l’intention de représenter l’association et de présenter le projet du Congrès National de 2009 en MARTINIQUE.
 Puis, il fit un tour d’horizon sur les Troupes de Marine, leurs activités, leurs interventions à l’extérieur, leurs effectifs et la qualité et de leur encadrement. Il clôtura en annonçant le départ du Général ROISIN de l’ENSOME et de son successeur le Général GERARD.
De l’Association des Anciens d’Outre-mer et Anciens Combattant des Troupes De Marine, le Président se dit sensible aux courriers qu’il reçoit sur le bien fondé de notre Association. Présente à toutes les cérémonies patriotiques, aux présentations au drapeau des jeunes du 33ème RIMa et du 1er RSMA ainsi qu’à la remise de képi ou de fourragère. Il insista sur le lien Armée Nation et appela une fois de plus aux adhérents à sensibiliser la jeune génération sur l’existence et les missions de nos deux régiments. 

Dans le domaine de la solidarité, le Président expliqua la nécessité aux membres de l’Association de s’abonner à la carte du Marsouin afin que la Fédération puisse continuer à porter son aide aux compagnons nécessiteux. Il désigna Monsieur Eric LOUIS-LOUISY, membre du comité en qualité de l’Action Sociale de l’association. 

Au niveau des adhésions des camarades ont rejoints notre famille : 

· Mesdames : FORTUNE - HO HIO HEN – LONETE 
· Messieurs : CHARLOT – GERARD - PALCY – MARIE-CELINE – LUCIATHE - LINCONNU - 
Le Président François BELLANCE se félicita du choix de la grande famille coloniale. Il souhaita que les adhérents fassent un effort de recrutement surtout des jeunes du RIMa, du RSMA, de la gendarmerie et des réservistes. Il rappela aux adhérents son attachement aux relations intergénérationnelles et au rapprochement avec les autres Associations défendant les valeurs qui nous animent. 

Puis le Président passa la parole au Trésorier, Monsieur Didier AUGUSTINE pour la présentation du bilan financier de l’exercice écoulé. Ce dernier procéda alors à la présentation des comptes, il en ressort une bonne gestion financière et de très bonne tenue des registres. Le vérificateur au compte monsieur Emmanuel SALOMON demanda à l’Assemblée de donner quitus au Trésorier.
Le Président François BELLANCE donna la parole à Monsieur Guy SILMONT 1er vice président, qui nous brossa un compte-rendu du congrès qui s’est déroulé du 16 au 20 mai 2007 à STRASBOURG.

Puis le Président procéda au renouvellement du tiers sortant : Madame Edmée JEANN-ROSE et Messieurs Guy LEOPOLDIE et Christian REUNIF qui ont été reconduit dans leur fonction.

A 10 Heures 45, les travaux terminés, tous les rapports et comptes-rendus étant approuvés, le 1er vice-président chargé du protocole, procéda à l’accueil des autorités et des invités : Le lieutenant, le Colonel De ROQUEMAUREL, commandant le 33ème RIMa et représentant le Contre-amiral COMBES (COMSUP) retenu, le Colonel PESME, commandant le 1er RSMA, Monsieur Ernest MICHEL, auteur des recherches sur Yves GOUSSARD et Madame Sabine ANDRIVON-MILTON, historienne, auteur de plusieurs ouvrages sur l’histoire militaire de la Martinique.
Le président François BELLANCE remercia les autorités d’avoir acceptés par leur présence de rehaussés notre assemblée générale. Il procéda alors à la remise de la médaille au mérite colonial à trois de nos adhérents : 
· A/C Brice TROBRILLANT

· Adjudant Rosemond RIMBERT

· Adjudant Vincent DUVAL

À l’intention de l’auditoire, Il fit un bref historique de la médaille remise et donna la parole à Monsieur Ernest MICHEL.
Monsieur Ernest MICHEL fit un récit exhaustif et émouvant devant un auditoire attentif, sur l’enfer enduré par Yves GOUSSARD, ce jeune martiniquais de 16 ans,  depuis sa captivité au « Bataillon RAINCY» jusqu'à son décès au camp de concentration de BEGFEN BELSEN en ALLEMAGNE.
Prenant la parole, le Président François BELLANCE remercia l’intervenant, tout en plaçant l’affaire GOUSSARD dans don contexte historique. Nous sommes en 39/45, la France est coupée en deux, occupée par les allemands et humiliée.

En Martinique, l’Amiral ROBERT représentant le gouvernement de VICHY, a institué une dictature. La Martinique est affamée, désespérée, avilie, des jeunes gens non préparés au combat vont se jeter dans la bataille pour la liberté de leur pays.
Parmi eux, Yves GOUSSARD et bien d’autres jeunes Martiniquais, filles et garçons sont partis en dissidence; beaucoup ont péris dans le canal de la Dominique et de Sainte-Lucie.
Même Victor HUGO semblait avoir scellé leur sort dans quelques vers de son poème OCEANO-NOX, dit-il. Faire revivre leur mémoire et transmettre à la jeune génération les valeurs de la République est le plus bel hommage que l’on peut leur rendre.

Il remit ma médaille du Centenaire à Monsieur Ernest MICHEL tout en faisant un historique des TDM.

LES QUESTIONS DIVERSES FURENT :

· Monsieur ASTARTE demanda au Président d’informer l’entourage des adhérents défunts de mettre dans les Avis d’Obsèques les Associations d’appartenance des intéressés.

Le Président promit de mettre cette information dans la « VOIX de l’AAOM/ACTDM » du mois de Mars 2008.

· Monsieur VELAYE demanda l’origine des subventions précisées par le Trésorier lors de son intervention. 
Le Président rappela que le trésorier l’avait indiqué  au cours de son rapport et ajouta que ces subventions émanent de la Fédération Nationale, et de l’ONAC

· Monsieur MENITE souhaita connaître le montant du loyer de la maison du combattant payé par l’AAOM/ACTDM. 

Le Président lui précisa que le montant trimestriel est de quatre vingt dix euro (90 €). 

· Monsieur VELAYE demanda les critères d’attribution de la Médaille du mérite et du Diplôme ? 

Le Président précisa que la Médaille du Mérite Coloniale est une médaille dite de Société, c’est une distinction honorifique, privé, interne à la FNAOM, ACTDM. Elle  est destinée à récompenser les personnes vivantes qui se sont distinguées par leur activité, leur compétence dans le soutien, la défense et la gestion des intérêts moraux et matériels de la Fédération Nationale et des amicales qui y sont affiliées.

· Monsieur Marcel MERINE remercia l’Association pour sa présence lors du décès de sa mère.

· Monsieur Yvon MURTE demanda les conditions afin de renouvellement de sa carte militaire.

Le président lui promit de se renseigner auprès de la Chancellerie du 33ème RIMa.

· Monsieur VELAYE souhaita avoir une carte militaire. 

Le Président lui répondit qu’à sa mise en position de retraite, il lui a été remis un document qui est toujours d’actualité.

LES ALLOCUTIONS

Ce fut autour du Colonel Commandant le 33ème RIMa d’intervenir, il s’est dit sensible de l’hommage rendu à ce jeune résistant. Il est très proche des Amicales, ce qui lui permet de mieux connaître le « Tissu » Antillais.
Puis au Colonel Commandant le 1er RSMA d’expliqua sa décision d’honorer la mémoire des Antillais qui ont combattus pour la liberté en donnant leur nom aux Bâtiments, aux Rues et à la Place d’Armes du quartier « BRIERE DE L’ISLE » à GONDEAU.
Le Président François BELLANCE remercia les chefs de Corps pour leurs interventions, l’aide et le soutien qu’ils apportent à notre Association.

Au terme des travaux,  toute l’assistance entonna un vibrant hymne de l’Infanterie de Marine. Puis, nous sous retrouvâmes au Mess de Garnison pour le pot de l’amitié suivi du déjeuner en musique, regroupant plus de 200 personnes.
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